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24/04/2026

tenue sous la présidence de Monsieur GRIMAUD, assisté(e)

de Madame BOUISSET et Madame MEREAU, Conseillères

En présence de Madame LUCAS, Rapporteure publique

Madame LATIF, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2506880 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur LA SOCIÉTÉ PRE-GARREVAQUES 2 PV

Défendeur PREFECTURE DU TARN

Représentants des parties

HMS AVOCATS

A  

Titre de l'affaire ART R311-6 - Demande d'annulation de l'arrêté du 25 juillet 2025 par lequel le préfet du Tarn a refusé de délivrer à la société PRE-GARREVAQUES 2 PV un
permis de construire n°PC 081 100 21 00004 en vue d'une installation agrivoltaïque sur la commune de Garrevaques.

02) DOSSIER N° 2406830 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître TERCERO Flor (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur S    

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral N° 2024-31-1470 du 20 novembre 2023 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre
de séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi et prononçant une IRTF d'une durée de deux ans.

03) DOSSIER N° 2406850 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître DERKAOUI Younes (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur A  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision préfectorale du 25 avril 2024 du préfet de la Haute-Garonne portant retrait d'une carte de résident de 10 ans avec
délivrance d'une autorisation provisoire de séjour au titre de la vie privée et familiale.
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04) DOSSIER N° 2406929 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître OUDDIZ-NAKACHE Katia (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur S  

OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire  Demande d'annulation d’une décision portant refus de regroupement familial au bénéfice de Mme D   en date du 26 août 2024.

05) DOSSIER N° 2407097 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur A   

PREFECTURE DU TARN

Représentants des parties

MASAROTTO ANOUCHKA (Cour)

A  

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 30 juillet 2024 portant refus de renouvellement d'une carte de résident.

06) DOSSIER N° 2407091 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître AGBA Kwasigan (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame G     

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 19 septembre 2024 portant refus de délivrance d'un titre de séjour de parent d'enfant français.

07) DOSSIER N° 2407152 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître TERCERO Flor (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur I     

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral n° 2024-31-754 du 22 mai 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre de
séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi et prononçant une IRTF d'une durée d'un an.
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08) DOSSIER N° 2407434 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SOULAS STÉPHANE (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame M    

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral n° 2024-31-805 du 21 mai 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre de
séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.

09) DOSSIER N° 2407916 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BALG Bernard (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur E  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral n° 2024-31-2132 du 18 novembre 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre
de séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi.

10) DOSSIER N° 2407997 Madame Karline BOUISSETRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur BELAID CELYA (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame C  

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté préfectoral n° 2024-31-1079 du 18 juin 2024 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé la délivrance d'un titre de
séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et fixant le pays de renvoi et IRTF de un an.
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11) DOSSIER N° 2506571 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BARBOT-LAFITTE Caroline (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur S    

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral n°2025-31-1334 du 4 juillet 2025 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de
séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixant le pays de renvoi.

12) DOSSIER N° 2506782 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître POUGAULT Camille (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur K    

PREFECTURE DU LOT

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 26 juin 2025 portant refus de séjour.

13) DOSSIER N° 2506826 Madame Marine MEREAURAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur BRIDJI (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur T    

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral 2025-31-1062 du 21 mai 2025 2025 par lequel le préfet de la Haute-Garonne a refusé de délivrer un titre de
séjour, l'a obligé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixant le pays de renvoi et IRTF d'une durée d'un an.

Arrêté le 24/04/2026

La présidente du tribunal


